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       Bruxelles, le 28 juin 2010 

 
 
Chers amis, chères amies, 

 
 

 

CECI N’EST PAS UNE LETTRE 
 
 

C’est comme ça dans le pays de Magritte, cette lettre que vous lisez est le bulletin 

trimestriel de fin juin. 
 
Le Conseil d’Administration de l’Union des Artistes du Spectacle réuni le mardi 22 
juin a décidé de ne pas réaliser et envoyer de bulletin au 2ème trimestre. La raison ? 
Le manque d’informations et d’articles de fond en ce début d’été. On peut également 
ajouter que le montant non payé pour le bulletin pourra servir à nos buts 
philanthropiques. 
 
Dans le prochain bulletin, vous lirez les articles concernant plusieurs sujets que je 
vais énumérer dans cette lettre. 
 
D’abord, et avec optimisme, je vous informerai du bonheur des parents qui ont eu 
la chance de vivre une naissance. Nos meilleurs vœux vont à Liliane Bertrand et 
Christophe De Mesmaeker qui ont eu un Anthony venu au monde le 7 mai. Et nous 
souhaitons également le même bonheur à Anouchka Vingtier et à Thierry Debroux 
pour Ava qui est venue au monde le 22 mai. 
 
Malheureusement le décès est également le lot de tout être humain. C’est une des 
lois de la nature. Et nous sommes très tristes d’avoir appris la disparition de Luc 
David, Jacques Decamp, Georges Bossair, Jeanne De Pauw et René Lambert. 

 
 
Je demanderai aux membres non en règle de cotisation d’être vigilants et de ne pas 
oublier d’en régler le montant le plus vite possible. 
 
 
Cette année, la collecte des petits (sabots) crayons écologiques commencera plus 
tôt, en novembre, parce que plusieurs théâtres ne donnent pas ou peu de 
représentations entre le 24 décembre et la fin de l’année. Cette collecte est 
essentielle à la survie de l’Union. Nous planchons sur des possibilités non pas de la 
remplacer mais de l’étoffer par des aides financières différentes. J’ai puisé cette 
phrase dans le dernier programme du Théâtre de Poche (j’espère que Roland 
Mahauden ne m’en voudra pas) « Si la solidarité devient un délit, nous demandons 

à être poursuivis pour ce délit ». 


